
La Réserve des Hauts de Chartreuse

Maison du Parc
38380 St-Pierre-de-Chartreuse

04 76 88 75 20
accueil@parc-chartreuse.net
www.parc-chartreuse.net
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Entre Chambéry et Grenoble, dans les Préalpes calcaires du Nord, la partie Est du massif
de la Chartreuse s'étend en un vaste monument rocheux bordé de hautes parois, du
Mont Granier au Nord à la Dent de Crolles au Sud.

Accessible uniquement à pied, cet espace en partie modifié par l'homme a conservé une
richesse naturelle exceptionnelle.
Comme les 160 autres Réserves Naturelles de France, les Hauts de Chartreuse ont fait
l'objet d'un classement par l'Etat afin de préserver le site, menacé par des projets
d'aménagement. Le Parc naturel régional de Chartreuse en a été désigné gestionnaire en
2001.
La Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse  a pour mission de protéger et gérer ce
territoire pour que les diverses activités qui s'y exercent (élevage, exploitation forestière,
randonnée...) soient compatibles avec la préservation de la faune, de la flore et du
paysage.

En arrivant sur les Hauts de Chartreuse vous ne pourrez pas rester insensible à ce
paysage grandiose et diversifié, où la faune et la flore sont d'une grande richesse. 
Pour préserver ce milieu et ce paysage, la pratique des activités de pleine nature
(parapente, escalade, ...) peut être réglementée. Rendez vous sur le site du Parc de
Chartreuse pour en savoir plus : http://www.parc-chartreuse.net

Les chiens sont interdits, même tenus en laisse. 
Un chien, même inoffensif, est perçu comme un prédateur par les animaux

sauvages. Il peut commettre de nombreux dégâts en toutes saisons.

Toute cueillette ou ramassage est interdit.
Seuls la vulnéraire et le thé des Alpes peuvent être prélevés, dans la limite

de ce qu’une main peut contenir.

Les feux sont interdits.
En altitude, les foyers détruisent le sol qui est plus fragile et met de

nombreuses années à se régénérer.

Les véhicules à moteur sont interdits. 
Dans ces milieux sensibles, ils nuisent à la quiétude de la faune et

érodent fortement les sols. 

Le camping est interdit
Mais le bivouac est autorisé (entre 19h00 et 9h00)

Le dépôt de déchets est interdit
Mais cette règle de bon sens s'applique partout ailleurs...
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Sur la Réserve des Hauts de Chartreuse...


